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JEAN-PIERRE BLAIS 
Président du 

conseil d'administration de l'AQTA 

11 SEPTEMBRE : L'ONDE DE CHOC... 

Suite aux événements du 11 septembre 2001, une industrie déjà dans une situation précaire 
le devient d'avantage et les dégâts continuent de s'amonceler. 

En effet, aux pertes découlant de la fermeture de l'espace aérien canadien et à la réduction 
immédiate de l'achalandage, s'ajouteront bientôt des augmentations dramatiques des 
primes d'assurances. Se dégageant de peine et de misère des décombres initiaux du terro-
risme, les transporteurs se demandent quelles seront les nouvelles tuiles qui s'abattront de 
nouveau sur leurs têtes. 

Sans vouloir être alarmiste ou pessimiste, seulement les premiers effets se sont fait sentir. 

Une cert i tude, l ' incer t i tude règne à tous les niveaux. 

Incertitude quant à la durée de la baisse significative de la clientèle. 

Les réclamations d'assurances en aviation pour 2001 s'élèveront à plus de $ 8,9 milliards sur 
des primes annuelles de $ 2,5 milliards. Par le fait même, le coût des assurances dans l'indus-
trie du transport aérien augmentera certainement. Mais de combien ? Et pour combien de 
temps ? 

Les milieux financiers réagissent très mal aux incertitudes... S'ajoutera donc à nos pro-
blèmes, la réticence à investir ou à prêter les sommes requises dans une industrie rendue 
asthénique par un tel amoncellement de dégâts. 

Le défi est de taille pour l'entreprise privée... et, chose certaine, il faudra compter sur une 
aide plus substantielle de la part du gouvernement. 

Heureusement, jusqu'à maintenant l'industrie aérienne peut applaudir la rapidité et l'aplomb 
des actions prises par nos dirigeants. À travers le chaos engendré par l'attaque contre le 
World Trade Center, le gouvernement canadien a agi avec célérité, calme et modération. Par 
son action immédiate, il a su préserver l'intégrité du système tout en nous procurant 
l'oxygène nécessaire pour nous permettre de reprendre notre souffle. 

En comblant le vide créé par l'industrie des assurances qui se désengagea subitement de la 
couverture des risques de guerre et de terrorisme, le gouvernement canadien évita l'effon-
drement du système. De plus, il accorda aux assureurs et à leurs clients un précieux 90 jours 
de réflexion. 

Le programme d'indemnisation subséquent à la fermeture de l'espace aérien fournit une 
aide à court terme qui semble, de prime abord, aussi équitable que bienvenue. Cependant, 
la crise n'est pas terminée. Nos dirigeants devront participer d'avantage afin de préserver 
une industrie qui encaisse plus que sa part de dégâts. À moyen et à long terme, conti-
nueront-ils d'être à la hauteur de ce défi? 

À défaut de pouvoir compter sur d'autres sources pour pallier aux préjudices découlant de la 
tragédie du 11 septembre, la tarification de nos services subira une forte pression à la hausse. 
Nos clients assumeront-ils les augmentations nécessaires ou tourneront-ils plutôt le dos à 
notre industrie? 

Pourrons-nous survivre à ce drame hors de notre contrôle ? 

Une chose est certaine: ce n'est pas notre première crise et malgré l'ampleur de celle-ci, 
nous nous en sortirons....par la volonté des membres à travailler ensemble afin de trouver 
des solutions à courte et moyenne échéance...et par la volonté de l'Association à piloter les 
dossiers qui nécessiteront son expertise...et ce, pour la survie de notre industr ie. * 
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DRHC 
LES CONGES FERIES 

La période des Fêtes approche à grand pas ! 
Avec la Direction Travail de Développement 
des ressources humaines Canada, Circul'Air a 
pensé présenter aux employeurs, sous 
compétence fédérale, un résumé de leurs 
obligations quant aux jours fériés. 

Au cours d'une année civile, c'est-à-dire de 
janvier à décembre, le Code canadien du 
travail prévoit neuf jours fériés obligatoires 
soit : le jour de l'An; le Vendredi saint; la fête 
de la reine Victoria (le lundi précédant le 25 
mai); la fête du Canada; la fête du Travail 
(le premier lundi de septembre); l'Action de 
grâces (le deuxième lundi d'octobre); le jour 
du Souvenir (le 11 novembre); Noël et le 
lendemain de Noël. 

S'ils sont obligatoirement synonymes de 
congé, ces jours fériés peuvent toutefois être 
déplacés ou substitués. Ce qui veut dire que 
si le jour du Souvenir est un jeudi, par exem-
ple, vous pouvez travailler cette journée et 
avoir droit ensuite à une fin de semaine de 
trois jours. Mais attention : il y a une façon 
de faire les choses et le Code est précis à cet 
effet. Dans le cas d'employés non syndiqués, 
l'employeur n'a pas le droit de décider seul 
de déplacer les congés rattachés aux jours 
fériés. Il doit obtenir l'accord d'au moins 
70 % de ses employés et cette entente doit 
être renouvelée tous les trois ans. Dans une 
entreprise où les employés sont syndiqués, la 
marche à suivre pour ces substitutions est 
inscrite dans la convention collective et est 
établie à la suite d'une entente entre le syndi-
cat et l'employeur. La plus bel exemple de 
substitution de congé dans la province de 
Québec est le jour du Souvenir pour la Fête 
nationale (24 juin). 

Si un employé doit travailler un jour férié, la 
rémunération peut être établie de deux 
façons. Lorsque le jour férié est reporté à un 
autre jour, par exemple quand le congé du 
jour du Souvenir est déplacé un vendredi, le 
montant versé par jour férié sera le même 
que pour une journée de travail normale et la 
journée chômée par la suite sera elle aussi 
payée. Par contre, si le congé n'est pas 
reporté et qu'un employé doit quand même 
travailler un jour férié, le Code prévoit que la 
journée de congé sera payée et qu'en plus, 
les heures travaillées devront être payées à 
temps et demi, c'est-à-dire une fols et demie 
le salaire habituellement versé. C'est la loi et 
toutes les entreprises de compétence 
fédérale doivent s'y conformer. 

Mais il y a quelques exceptions. L'employeur 
n'est pas tenu de verser une journée de 

salaire lors d'un jour férié non travaillé à un 
employé embauché 30 jours ou moins avant 
le jour férié en question. Selon le Code, un 
employé qui ne se présente pas au travail un 
jour férié lorsqu'il est appelé, n'a pas droit à 
un congé férié payé. 

Pour toute question à ce sujet, vous pouvez 
nous joindre au 1 800 954-CODE (2633) ou 
dans la région de Montréal, au (514) 283-
2214 ou vous pouvez parcourir le Code sur 
le site : wvw/.qc.hrdc-drhc.gc.ca/travail "f 
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DOSSIERS 

600, 
6e Avenue 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Bien entendu, lors de la réunion du conseil d'administration de l'AQTA du 13 septembre 
2001, le dossier de la fermeture de l'espace aérien canadien a été discuté. Le président et 
chef de la direction, M. Brian Jenner, a été mandaté pour faire les démarches nécessaires afin 
que les transporteurs aériens soient dédommagés pour leurs pertes monétaires. 

Les problèmes à venir avec Nav Canada furent également à l'ordre du jour. L'organisme 
responsable du trafic aérien au Canada se retrouvera en pénurie de personnel jusqu'en 
2005-2006. Présentement l'aéroport d'Edmonton connaît des retards dans les départs tan-
dis que celui de Don/al ne reçoit pas tous les services appropriés. Dans ce contexte, i'AQTA 
prévoit organiser une rencontre avec les représentants de Nav Canada pour discuter de ces 
points. 

La compagnie Aérotaxi a cessé ses activités. Par le fait même et selon les règlements de 
l'Association, M. Stéphane Marcoux ne rencontre plus les conditions pour être directeur des 
écoles de pilotages du conseil d'administration de l'AQTA. Ainsi, il a démissionné et les 
membres du conseil ont nommé M. Michel St-Pierre de Pro Aviation pour combler le poste 
vacant. Nous lui souhaitons la bienvenue et profitons de l'occasion afin de remercier 
chaleureusement M. Marcoux pour son dévouement envers l'Association. 

INDEMNISATION SUITE AUX ÉVÉNEMENTS 
DU 11 SEPTEMBRE 2001 

Le 2 octobre dernier, le ministre fédéral des transports David Collenette a annoncé un 
régime d'indemnisation de 150 millions de dollars visant les transporteurs canadiens pour les 
pertes encourues après la fermeture de l'espace aérien canadien suite aux attentats terro-
ristes survenus le 1 ^ septembre dernier. Point très important : les demandes d'aide doivent 
parvenir aux autorités fédérales avant le 16 novembre 2001. 

Les pertes encourues par l'industrie du transport aérien au Canada furent évaluées suite à un 
examen des données financières fournies par les principaux transporteurs aériens canadiens 
et un sondage mené auprès de l'Association du transport aérien du Canada. Ce programme 
vise les transporteurs aériens titulaires de permis au Canada offrant un service régulier ou 
noiisé de transport de passagers et de fret, les exploitants de services aériens spécialisés 
dispensant des services de formation de vol, de levées topographiques et d'héliportage. Le 
régime couvre les pertes attribuables à la fermeture de l'espace aérien canadien entre le 11 
et 16 septembre 2001. 

Une première phase pour répondre aux besoins les plus urgent s'applique aux transporteurs 
aériens les plus importants. Le gouvernement du Canada procédera à des versements en 
fonction de la part respective de chaque transporteur par rapport au total de l'industrie en 
août 2001. La second phase commencera suites aux vérifications des réclamations soumises 
par les autres transporteurs aériens et les exploitants de services aériens spécialisés. Ces 
derniers seront alors remboursés pour la différence entre le revenu réel net et le revenu réel 
prévu en des circonstances normales pour les jours qui ont suivi les attentats. 

Les transporteurs aériens trouveront sur le site internet de Transports Canada tous les ren-
seignements et les formulaires nécessaires à leur demande d'indemnisation. Pour obtenir 
ces documents en français, vous devez consulter le site : www.tc.gc.ca/pol/fr/ 
politiqueaerienne/indemnisation/indemnisation.htm et en anglais, 
le site se trouve à : www.tc.gc.ca/pol/en/airpolicy/compensation/compensation.htm 

Pour les transporteurs qui n'ont pas accès à l'Internet ou qui ont des questions à ce 
sujet, l'Association est à votre service. N'hésitez pas de communiquer avec nous au 
(418) 871-4635. Il nous fera plaisir de vous faire parvenir ces mêmes documents par 
télécopieur ou encore de vous aider dans le calcul de vos revenus, y-
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DOSSIERS 
NOUVEAUX MEMBRES 

MEMBRES ACTIFS 
AVIATION 550 
1700, rue Arthur Fecteau 
Gatineau (Québec) )8R 2Z9 
Tél. : (819) 663-0990 
Fax : (819) 663-0993 
aviation550@qc.aira.com 
v*ww. a viation500.com 
M. Etienne Mercier, chef instructeur 

Fondée en 1984 par Jean Lapérière, 
Aviation 500 est sise à l 'aéroport de 
Gatineau dans l'Outaouais. Propriété de 
Daniel Bérard, Kevin Miner et Dean 
Morrin, l'entreprise offre de la formation 
au sol et en vol ainsi que du noiisement. 

La flotte d'Aviation 550 est constituée de 
quatre avions : trois monomoteurs Cessna 
172 Skyhawk et un Piper bimoteur PA-44 
Seminole. Avec quatre Instructeurs 
dirigés par Étienne Mercier, Aviation 550 
offre une gamme complète de cours 
de pilotage : loisir, privé, commercial, 
instructeur, VFR OTT, vol de nuit, IFR et 
multimoteur. 

KEJY AVIATION 
480, boulevard de l'Aéroparc 
Lachute (Québec) j8H 3R8 
Tél. : (450) 562-1330 
Fax: (450) 562-1330 
kejy@securenet.net 
www.keiyaviation.com 
M. Remy Desert / Jacinthe Desert 
Présidents 

Fondée le l*' octobre 1998, Kejy Aviation 
a prit la suite de RG Aviation à l'aéroport 
de Lachute. Par contrat avec les autorités 
locales, cette entreprise s'est vue confier la 
gestion de l'aéroport de Lachute ce qui 
comprend la planification et la sécurité 
des opérations aéroportuaires et le 
développement des activités. 

Kejy Aviation offre ainsi les services d'un 
restaurant, de ravitaillement en carburant 
pour les avions, d 'une bout ique 
d'équipements pour pilotes et un station-
nement pour environ 35 aéronefs dont le 
plus imposant est un Cessna 310. Ses 
installations sont ouvertes sept jours sur 
sept de 8h à 19h, la piste restant accessi-
ble en tout temps, le service à la clientèle 
étant prioritaire pour cette entreprise. 

Depuis le 1" août 2000, Kejy Aviation a 
ajouté la formation au pilotage à ses 
activités. Fort d'un Cessna 152 et de deux 
instructeurs, l'école dispense la formation 
au sol et en vol pour l 'obtent ion des 

licences de loisir, privé, commercial et ins-
tructeur en VFR. L'arrivée prochaine d'un 
Cessna 172 permettra la formation IFR. 

L'aéroport de Lachute offre une piste 
asphaltée IFR de 4000 pieds de longueur 
sur 100 pieds de largeur, équipée d'un 
système de lumières ARCAL, un UNICOM 
pour le contrôle aérien et les communica-
tions ainsi qu'une approche aux instru-
ments IFR et ravitaillement 10OLL et Jet B. 

MEMBRE ASSOCIE 
ARIANE INFORMATION INC. 
100-165, rue Jean 
Saint-Luc (Québec) J2W 2C8 
Tél. : (450) 349-0722 
1-866-8ARIANE 
Fax : (450) 349-4221 
ariane@ariane-info.com 
www. a ria n e-1 nfo. com 
M"* Hélène Fischer, présidente 

Ariane Informat ion est une f i rme de 
consultants en aviation fondée en 1993 
oeuvrant partout dans le monde princi-
palement pour les compagnies aériennes, 
les autorités aéroportuaires et les gou-
vernements. 

L'entreprise propose des services de 
formation, de rédaction technique et 
d'assistance aux opérations ainsi que du 
matériel didactique le tout destiné au per-
sonnel aérien basé sur les réglementations 
nationales, telles celles de Transports 
Canada, et internationales comme celles 
de l 'Organisat ion de l 'aviat ion civile 
internat ionale, l 'OACI (manuels, 
programmes de format ion, entraîne-
ment,...). 

Ainsi Ariane Information offre des plans 
d'actions en cas d'urgence, de la forma-
tion sur le transport des marchandises 
dangereuses ; un programme de forma-
tion et un manuel sur la sécurité pour 
les agents de bord ; une formation en 
techniques de formation pour agents de 
bord ; une formation avancée d'instruc-
teurs sur la sûreté pour les agents de bord; 
un programme de sécurité des vols et, des 
vols confidentiels d'observation. D'ici 
peu, elle devrait offrir en ligne son cours 
de formation pour agents de bord. 
De plus, cette entreprise distribue des 
publications et des vidéos d'organisations 
telles que l 'OACI, l'IATA, Transports 
Canada, Ashgate et l'ONF. * 

GROUPE d • AVIATION 
I N N O T E C H - B X E C A I R E 

INNOTECH AVIATION SERVICES INC. 
B u r e a u che f 
212, 2e Avenue 
Aéroport de Québec 
Sîe-Foy (Québec) G2G 2T2 
Tél.: (418) 872-3717 
Fax: (418) 872-9498 

QUEBEC 
Services (418) 872-3717 

(418) 872-3718 
Unicom 123.0 

DORVAL 
Services (514) 636-5870 
Fax (514) 636-9036 
Unicom 129.3 

OTTAWA 
Services (613)736-5959 
Fax (613)736-5925 
Unicom 123.0 

HALIFAX 
Services (902) 873-3737 
Fax (902) 873-3936 
Unicom 123.4 

GANDER 
Services (709) 256-3431 
Fax (709)256-4101 
Unicom 122.8 

MONT-JOLI 
Services (418)775-4020 
Fax (418)775-3398 
Mini-Page (418)727-2190 

SEPT-ILES 
Services 
Fax 

(418) 962-3143 
(418) 968-3133 

BAGOTVILLE 
Services (418)677-2555 
Fax (418)677-1233 
Mini-Page (418)693-7116 

WABUSH 
Services (709) 282-5525 

Vendeurs 
Produits 
Aviation 
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PROGRAMME 
ÉPARGNEZ 100,00 S EN VOUS INSCRIVANT 

À TOUTES LES ACTIVITÉS DU CONGRÈS 
AVANT LE 16 NOVEMBRE 2001. 

NE MANQUEZ PAS 
L'ÉVÉNEMENT DE L'ANNÉE 

POUR L'INDUSTRIE DU 
TRANSPORT AÉRIEN 

QUÉBÉCOIS 

26e CONGRES 
ANNUEL 

DE 
L'AQTA 

QUI AURA LIEU 
LES 29 ET 30 NOVEMBRE 2001 

À L'HÔTEL LOEWS LE 
CONCORDE DE QUÉBEC 

L'Association québécoise des transporteurs aériens organise ce congrès annuel pour 
favoriser la communication et les rencontres entre tous les intervenants de cette industrie. 

Nous vous y attendons en grand nombre! 

LE MERCREDI 28 NOVEMBRE 2001 

8 h 00 Inscription 
9 h 00 Ateliers sectoriels offerts par COMPOSITE TECHNOLOGY CANADA LTD. 

Brousse 
+ Écoles de pilotage 
+ Hélicoptères 
•>- Lignes et noiisement 

12 h 00 Dîner-conférence offert par STANDARD AÉRO 
Invité: L'HONORABLE BENOÎT BOUCHARD 

13 h 30 Remise du trophée « Plein Vol » offert par C.E. CAPITAL 

Présentations techniques offertes par MARSH CANADA 

14 h 00 Système de gestion de la sécurité. Transports Canada 
15 h 45 Comment réduire le temps supplémentaire dans votre entreprise ? 

Quand un employé doit-il être rémunérer ? 
Direction travail de Développement des ressources humaines Canada 

16 h 15 Assemblée générale annuelle et élection du conseil d'administration de l'AQTA 

17 h 00 Cocktail d'ouverture du 26e Congrès annuel de l'AQTA et du 
Salon d'exposition offert par NAV CANADA 

19 h 00 Soirée libre 

LE lEUDI 29 NOVEMBRE 2001 

7 h 00 Inscription 
7 h 30 Déjeuner offert par PÉTRO T 
9 h 00 Ateliers fonctionnels offerts en collaboration avec TRANSPORTS CANADA 

ET NAV CANADA 
>>• Services de la navigation aérienne 
•f Navigabilité aérienne 

12 h 00 Dîner offert par EUROCOPTER CANADA 
13 h 30 Ateliers fonctionnels offerts en collaboration avec TRANSPORTS CANADA 

4- Navigabilité aérienne 
"f Aviation commerciale 
•f Licences et formation du personnel 

16 h 00 Cocktail de fermeture du Salon d'exposition offert par AIR NOVA 
17 h 30 Tirage des prix de présence offerts par AIR INUIT, 

CANADA 3000, HÔTEL LOEWS LE CONCORDE, 
LES HÉLICOPTÈRES CANADIENS. 

18 h 00 Fin du 26' Congrès annuel de l'AQTA et fermeture du Salon d'exposition 

Nous remercions les commanditaires suivants : 
McCARTHY TÉTRAULT pour les pauses-café, 

PÉTRO T pour le programme officiel, et 
PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE LTÉE pour les enseignes de bienvenue. 
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EXPOSANTS 
AVOIR 
DANS LE 

SALON D'EXPOSITION 

P e n d a n t le 26e Cong rès a n n u e l d e l 'AQTA, 

les cong ress i s tes p o u r r o n t v i s i t e r les l<iosques des c o m p a g n i e s su i van tes : 

ACRO AEROSPACE 

AEROSPACE WELDINC 

BOMBARDIER AÉRONAUTIQUE 

CENTRE DE SERVICE EXCEL 

CESSNA AIRCRAFT COMPANY 

COMPOSITE TECHNOLOGY (CANADA) 

CRYOTECH DEICINC TECHNOLOGY 

DIRECTION TRAVAIL DE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA 

ÉCOLE NATIONALE D'AÉROTECHNIQUE 

EUROCOPTER CANADA 

FLIGHTSAFETY CANADA 

HELICOPTER SURViVAL RESCUE SERVICE 

IFR FRANCE 

GROUPE D'AVIATION INNOTECH-EXÉCAIRE/PRODUIT SHELL CANADA 

LEGGAT AVIATION 

MAISON DE PUBLICITÉ INC. 

NAV CANADA 

NU TECH ASSOCIATES 

PÉTRO T 

PRATT & WHITNEY CANADA 

SENNHEISER (CANADA) 

THABET AVIATION INTERNATIONAL 

TRANSPORTS CANADA-AVIATION CIVILE 

TUBOQUIP 

Le Congrès annuel de l'AQTA regroupe les dirigeants de toute l'industrie du transport aérien au Québec. 
Profitez de cette occasion unique pour faire connaître vos produits, vos services 

et votre personnel à tous vos clients actuels et futurs ! 

Pour louer un emplacement dans le salon d'exposition, 
contactez Johanne Lemelin au numéro de 

téléphone (418) 871-4635, télécopieur (418) 871-8189 
ou par courrier électronique aqta@qc.aira.com 
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CONFERENCIER 
DINER-CONFERENCE 

LE MERCREDI 29 NOVEMBRE 2001 
L'HONORABLE BENOÎT BOUCHARD 

Originaire d'une des plus belles régions du Québec, le 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, Monsieur Benoît Bouchard est né à 
Roberval en 1940. En 1964, il obtient sa licence ès lettres à 

l'Université Laval à Québec. 

Il oeuvre ensuite dans le domaine de l'éducation pendant 
vingt ans; en tant que dirigeant de diverses maisons d'en-
seignement secondaire et collégial, il joue un rôle dans la 
grande réforme de l'éducation au Québec. 

En 1984, Monsieur Bouchard amorce sa carrière politique en 

se faisant élire député à la Chambre 
des communes et est immédiate-
ment assermenté comme ministre 
d'État aux Transports, poste qu'il 
occupera jusqu'en août 1985. Il 
sera appelé à participer de près à la 
mise en oeuvre de la déréglemen-
tation des transports au Canada. 

Puis, il est Secrétaire d'État du 
Canada pendant quelque temps, 
avant d'accepter la responsabilité 
d 'un des grands ministères 
fédéraux, celui de l'Emploi et de 
l'Immigration où il doit assurer la 
révision de lois impor tantes, 
notamment celles de l'assurance-
chômage et du statut de réfugié. H 
s'agit d'une époque particulière-
ment mouvementée par suite de 
l'arrivée massive sur les côtes cana-
diennes et dans les aéroports du 
pays de populations revendiquant le statut de réfugié. 

C'est avec plaisir que Monsieur Bouchard retourne au minis-
tère des Transports en mars 1988 où, jusqu'en février 1990, il 
s'occupera de grands projets comme la révision du réseau 
ferroviaire de passagers (Via Rail), l'amorce de la privatisation 
des grands aéroports canadiens, et la création du Bureau de la 
sécurité des transports dont il parrainera le projet de loi à la 
Chambre des communes en avril 1989. 

En 1990, il se voit confier le ministère de l'Industrie, de la 
Science et de la Technologie par le premier ministre, et ses 
principales tâches seront la création d'un réseau de Centres 
d'excellence universitaires au Canada, l'élaboration d'une poli-
tique canadienne y consacrant des fonds, et surtout la mise 
en place de l'Agence spatiale canadienne à Montréal. 

De 1991 à 1993, Monsieur Bouchard est ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social; ses priorités sont la protection 
du système de santé au Canada et la lutte contre le taba-
gisme. Il assumera de plus la reconduction de la Stratégie 

contre le SIDA, une révision des 
allocations familiales et l'élabo-
rat ion d 'une po l i t ique d'aide à 
l'enfance. 

De 1987 à 1993, Monsieur 
Bouchard, particulièrement marqué 
par ses origines québécoises, est 
l'un des principaux hommes poli-
t iques à s ' impl iquer dans la 
recherche d'une solution au pro-
blème constitutionnel canadien et 
un promoteur de l'entente du lac 
Meech. En tant que coprésident du 
comité constitutionnel en 1991, il 
travaille en étroite collaboration 
avec les premiers ministres provin-
ciaux à l'élaboration de l'Entente de 
Charlottetow/n et, à titre de leader 
politique au Québec, il est le seul 
ministre québécois à assister aux 

délibérations d'août 1992. 

En juin 1993, il est nommé ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du Canada en France, l'une des plus grandes 
missions canadiennes à l'étranger. Monsieur Bouchard est 
revenu au Canada en juillet 1996 pour occuper le poste du 
président du Bureau de la sécurité des transports, fonction 
qu"il a quitté le 31 août 2001 pour une retraite bien méritée. 

Monsieur Benoît Bouchard est marié et père de trois garçons. * 
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P O R T M I T 
D'UN 
TRANSPORTEUR 
Texte: 

Philippe Cauchi 

Photographies : 
Claude Mathieu 

Pro Aviation Inc. existe grâce à 

la rencontre de deux hommes 

aux profils bien différents : un 

pilote professionnel passionné 

par l'enseignement et un élec-

tronicien, pilote d'hydravion 

pour son plaisir et friand de 

technologies de pointe. 

Les dirigeants de cette jeune 

école souhaitent harmoniser 

l'enseignement, l'utilisation 

des nouvelles technologies de 

l'information, les programmes 

collégiaux et universitaires 

ainsi que l 'enseignement 

académique. 
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En novembre 1998, Michel Saint-Pierre, 
alors chef instructeur à l 'emploi de 
TransportAir YQB une école de pilotage 
basée à l'aéroport de Québec, apprend que 
le propriétaire de l'entreprise, Bertrand 
Biron, veut cesser ses opérations. Il contacte 
alors Martin Brandi pour lui offrir d'investir 
avec lui. Ensemble, ils décident de reprendre 
l'achalandage de l'école Transportair YQB 
afin de lancer un centre de formation en 
pilotage. Ce projet voit le jour en février 

1999 avec la 

lean-Lesage de 

Pro Aviation à St-Hubert 

Sainte-Foy et fait l'acquisiton de quatre 
Diamond Katana DA20 et de deux Cessna 
172R, tous des avions flambants neufs, une 
bonne façon de se distinguer en 
commençant. En janvier 2000, Pro Aviation 
emménagea au 710 de la 7' Avenue, 
toujours à l'aéroport de Québec (à gauche). 

PRO AVIATION À ST-HUBERT 
Le 1" octobre 2001, Pro Aviation a pris la 
place d'Aérotaxi basée à l'aéroport de Saint-
Hubert. Quatre Katana et deux Cessna 
172R utilisés chez Pro Aviation de Québec 
sont allés à Montréal rejoindre deux Cessna 
152 et deux Piper Seminole hérités 
d'Aérotaxi. Au printemps prochain, chaque 
base recevra deux Cessna 172R 
additionnels, millésime 2002. 

Le chiffre d'affaires de Pro Aviation qui 
provient en totalité de la formation en 
pilotage s'est élevé à 1,2 million de dollars 
l'an dernier. En 2001, il devrait atteindre 
1,6 million. L'ouverture de la succursale à 
Saint-Hubert permettra probablement de 
doubler les revenus dans un futur très 
rapproché. 

LA CLIENTÈLE ET LES 
INSTALLATIONS 
Chaque année, Pro Aviation compte une 
centaine d'élèves dont la moitié se dirige 

vers une carrière de pilote. L'autre moitié se 
partage également entre ceux en quête 
d'un permis de pilote de loisir ou une 
licence de pilote privée et les Cadets de l'air. 
Dix pour cent des étudiants proviennent de 
l'extérieur du Canada, principalement de la 
France. 

Pour accueillir cette 
clientèle, Pro 

Aviation possède 
des 
d'une superficie 

de 6000 pieds 

l ' a é r o p o r t —** 
i n t e r n a t i o n a l 
Jean-Lesage qui 
comprennent bureaux, 
salle de classe, de repos et 
d'études, répartition et un hangar 
qu'elle partage avec Héll Express. L'école ' 
de Saint-Hubert s'étendent sur environ 5000 
pieds carrés. De plus, pendant la belle 
saison Pro Aviation exploite une base à 
l'aéroport de Victorlaviile afin d'y soutenir 
les opérations d 'un avion et de deux 
Instructeurs. 

LES EMPLOYÉS 
À Québec, l'entreprise compte entre vingt-
cinq et trente-cinq employés selon la saison. 
Les effectifs de Pro Aviation comprennent : 
cinq personnes à la répartit ion, cinq à 
l'administration et quinze instructeurs. Il est 
à noter que l 'entretien mécanique des 
appareils est donné en sous-traitance à 
Québec Air Maintenance et Air Quasar. Les 
opérations à Saint-Hubert se sont amorcées 
avec une quinzaine d'employés ; trois à la 
répartition, deux à l'administration et dix 
instructeurs. À terme, la base de Montréal 
sera une réplique de celle de Québec. Les 
personnes clefs de l'entreprise sont : Michel 
Saint-Pierre, président; Martin Brandi, vice-
président et expert en électronique et 
informatique; Dominique Cautron, directeur 
de format ion; Lorraine Dumont, chef 
instructrice à Montréal; VIcky Michaud, chef 
instructrice à Québec; Mélanie Ducios, 

chef répartitrice (à droite); Pascale Côté 
(à gauche) et Isabelle Biais, à la 
comptabilité. 

LA FLOTTE AÉRIENNE 
La f lotte monomoteur de Pro Aviation 
comprend quatre Cessna 172R 1999 et 
2001 équipés de pilotes automatiques et 
GPS KLN-94 certifiés pour les approches IFR, 
un Cessna 172M 1975 servant aux 
opérations satellites et bientôt équipé de ^ 
flotteurs, ainsi que huit Katana DA20 
1999, derniers-nés tout 
f ibre de 

k (à ^ 

o verre de 
carbone de la 

compagnie autrichienne Diamond, aussi 
équipés de GPS et utilisés pour les vols solos 
et VFR. De plus, un Cessna 182RG 1983 est 
destiné principalement au service de la 
compagnie. À partir de janvier, il servira 
pour la formation de licence CPL pilote 
professionnel intégré. Et, depuis l'an dernier 
cette école possède deux Cessna 152 1982 
munis de GPS pour les vols VFR ce qui 
facilite le transfert des étudiants venant 
d'autres écoles. La flotte bimoteur de Pro 
Aviation compte deux Piper PA-44 Seminole 
1979 et 1989 et un Cessna 310 R 1976 qui 
sont utilisés pour la formation multimoteur 
et de vol aux Instruments. Ce dernier avion 
permet aux étudiants, de par ses 
performances proches de celles des 
appareils utilisés par les transporteurs, de 
vraiment se démarquer. 

Pro Aviation offre à ses élèves l'usage de 
trois simulateurs de vol, ce qui facilite 
l 'apprentissage de la base du vol aux 
instruments sans le stress du trafic aérien, 
tout en permettant aux élèves d'effectuer 
des économies substantielles. Deux ATC-
810, un dans chaque base, offrent aux 
élèves l'occasion de se familiariser avec le 
Piper Navaro et le Cessna 31 OR dont les 
performances sont proches. Un simulateur 
Elite est installé à Montréal et, grâce à ses 
écrans cathodiques en couleurs, il peut 
simuler les performances de plusieurs types 
d'aéronefs. Notons que l 'achat d 'un 
simulateur Mechtronix est envisagé. 

M. Saint-Pierre souligne que l'augmentation 
de la flotte aérienne se fera par l'acquisition 
d'avions Cessna, lesquels remportent la 

préférence des élèves pour leur confort, et 
de l'École pour leur robustesse et leur haute 
valeur résiduelle. Ainsi, au printemps 
prochain, quatre Cessna 172R additionnels 
seront acquis, soit deux destinés à la 
base de Québec et deux pour celle de 
Montréal. 

LES PARTENARIATS 
La conclusion d'une entente entre Pro 
Aviation et Aéropro, la plus Importante 
compagnie de noiisement d'avions au 
Québec, fut annoncée le 1" février 2001. 
Dans le but de mieux préparer les futurs 
pilotes à la réalité du marché du travail et 
les placer en entreprise, les finissants de Pro 
Aviation peuvent maintenant vivre un stage 
chez Aéropro. Ils se retrouvent ainsi mis en 
situation dans l'ensemble des tâches 
relevant de leur futur métier et Ils peuvent 
mettre en pratique les connaissances 
acquises lors de leur formation. 

Pro Aviation recommande à ses étudiants de 
suivre une formation d'Instructeur. « Cela 
leur permet de travailler chez nous pendant 
un an et après 500 heures de vol, de 
commencer une formation sur bimoteur et 
vers 1000 heures de vol, d'être recrutés par 
des firmes comme Aéropro » souligne 
Michel St-Pierre. 

De plus, en février 2001 Pro Aviation et le 
Cégep de Sainte-Foy annonçaient la 
conclusion d'une entente par laquelle la 
formation de pilote professionnel allait être 

combinée à celle du DEC en techniques 
^ administratives. Pendant leur trois ans 

d'études, en hiver les étudiants ne 
font que de la théorie et l'été que 

du vol. L'objectif 

est de permettre aux f u t u r e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B 
pilotes d'obtenir des compétences 
en administrat ion afin de 
répondre aux exigences 
contemporaines de l'industrie 
de l'aviation. Outre un DEC 
en techniques administratives, les 
étudiants détiendront une licence de pilote 
privé après la première année d'études, une 
licence de pilote professionnel suite à la 
deuxième année et d'instructeur lors de leur 
graduation. Et à partir de janvier 2002, une 
Attestation d'études collégiales en 
management de l'aviation sera accessible. 

r. 

Ce programme permettra aux finissants de 
détenir une licence de pilote professionnel 
VFR et d'instructeur, ainsi qu'une attestation 
collégiale. 

Ces deux formations académiques sont nées 
des demandes des employeurs Intéressés 
par des pilotes de plus en plus scolarisés. 

LES RECONNAISSANCES 
Pro Aviation a obtenu, en mai 1999, la 
cert i f ication Cessna Pilot Center, un 
événement d'importance pour cette école 
de pilotage car son nom apparaît sur le site 
Internet du constructeur, ce qui lui réfère de 
nombreux élèves pilotes. 

« Une telle reconnaissance ne se mérite 
qu'au prix d'un audit sérieux mené par 
Cessna et d'exigences spécifiques au 
chapitre des appareils, des locaux 
d'enseignement et des qualifications des 
Instructeurs. De plus, cette certification 
permet à l'école d'utiliser le système de 
formation sur Informatique de Cessna. » . 
dit M. Brandi. Aux aéroports de 
Sainte-Foy et de Saint-Hubert, Pro 
Aviation est la seule école à 
arborer la bannière Cessna 

De le 1" 

lors du congrès annuel de l'AQTA, 
l'entreprise se vit remettre le Trophée « Plein 
Vol » décerné à la meilleure école de 
pilotage au Québec à la vue des résultats 

obtenus par ses étudiants aux examens 
écrits et pratiques de Transports Canada. 

LES PROJETS 
Les forces de l 'entreprise, au dire de 
M. Saint-Pierre, résident dans un ensei-
gnement de qualité, un personnel 
dynamique et d'expérience, une f lotte 
d'avions récents, et pourvus d'équipements 
modernes, le haut taux de placement des 
diplômés et le respect de sa clientèle. 
Toutefois, le président de Pro Aviation 
reconnaît que la croissance rapide de l'école 
requiert la prudence. 

Prochainement, Pro Aviation voudrait 
développer le volet de la formation sur 
flotteurs à l'aide de Cessna 172M. Pour 
l'instant, cette qualification est donnée en 
sous-traitance à Aviation Batiscan. L'école 
commence également à travailler avec des 
agences de recrutement internationales afin 
d'attirer plus d'étudiants étrangers. 

À plus long terme, les dirigeants de Pro 
Aviation souhaitent établir une base 
d'opérations saisonnières dans le sud des 
États-Unis soit une école dispensant la 
format ion canadienne en terr i toire 
américain. De plus. Ils aimeraient bâtir un 

< programme universitaire 
^ ^ M | H H | ^ ^ ^ q u i allierait un BAC 

une 
de profes-

Ils 
que du 

transport aérien devrait s'y 
impliquer et Ils y travaillent 

activement. Par une telle 
formule, les compagnies 

aériennes sélectionneraient à 
/ l'avance des candidats qu'elles 
'enverraient suivre une format ion 

V # complète en pilotage dont les coûts 
X seraient entièrement 

Les ne 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • i ^ ^ m a n q u e n t 

pas pour 
ces entre-

p r e n e u r s , 
pour les 

réaliser, 
n'ont pas hésité 

à faire appel aux 
capitaux du Fonds 

de solidarité de la FTQ qui 
possède aujourd'hui 30 % de l'entreprise et 
chacun de ses deux fondateurs, 35 %. 


